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           EXPEDITION 

 

PROCES VERBAL  

DE DESCRIPTION DE BIENS A SAISIR 

 

L’AN DEUX MIL VINGT-TROIS ET LE : VINGT ET UN AVRIL 

 

 

 

 

La SCP BTSG 2, représentée par Maître Clément THIERRY, ès qualité de mandataire judiciaire de 
la SCI SAH, société civile immobilière au capital de 1000 euros, dont le siège social est 3 Rue Ampère 
69600 OULLINS, nommé à cette fonction par jugement du Tribunal judiciaire de LYON en date du 25 
janvier 2022, 

Ayant constitué Avocat en la personne de Maître Florence CHARVOLIN, Avocat associé de la 
SELARL ADK, du barreau de LYON, y demeurant 20 Rue Eugène Deruelle 69003 LYON, au Cabinet 
duquel domicile est élu,  

 
Je soussignée, Sylvie GRANGE, Huissier de Justice Associé de la SELARL HOR, titulaire d’un 
Office d’Huissier de Justice en résidence à OULLINS 69600, y demeurant 12 rue de la Camille ; 

 

 Agissant en vertu : 

- d’une ordonnance rendue par Madame le Juge Commissaire près le Tribunal judiciaire de LYON le 
23 février 2023, notifiée le 23 février 2023, dont l’accusé de réception a été signé le 13 mars 2023 : 

• autorisant la SCP BTSG 2 à faire procéder dans les formes prescrites par la Loi en matière de 
saisie immobilière à la réalisation judiciaire en deux lots de la propriété de la SCI SAH, située 
à PIERRE-BENITE 69310, 7 rue du 11 novembre 1918 et notamment d’un appartement de 
type 2, situé au 8ème étage de l’immeuble, comprenant un hall d’entrée, une cuisine, une salle 
de séjour, une salle de bains, un WC et la jouissance d’un parking portant le numéro 148 , 
outre une cave située au sous-sol portant le numéro 99, sur la mise à prix de 30 000 euros 

• désignant tout huissier de justice compétent aux fins notamment de pénétrer dans les lieux 
et de dresser un procès-verbal descriptif et réaliser les diagnostics immobiliers. 

-  des articles L 142-1, L 322-2, R 322-1, R 322-2 et R 322-3 du Code des Procédures Civiles 

d’exécution, 

 

 

A LA REQUETE DE : 
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M’être exprès transportée ce jour, à 11 heures 00, commune de PIERRE-BENITE 69310, 7 rue du 
11 novembre 1918, à l’effet de procéder à la description exacte et détaillée des biens appartenant à 
la SCI SAH. 

 

L’immeuble est situé à 

- 900 mètres de la mairie de PIERRE-BENITE, située Place Jean Jaurès à PIERRE-BENITE, 

- 450 mètres d’un supermarché, situé 85 Boulevard de l’Europe à PIERRE-BENITE, 

- 850 mètres d’une école publique élémentaire, située 8 place Jean Jaurès 69310 PIERRE BENITE, 

- 1,2 km du collège Marcel Pagnol, situé 44 Rue Charles de Gaulle 69310 PIERRE BENITE, 

- 3,7 km du lycée Parc Chabrières, situé 9 Chemin des Chassagnes à OULLINS 69600, 

Et à proximité de l’A 450 et de l’autoroute A7. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

CERTIFIE : 
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Sur place, j’ai procédé aux constatations suivantes en présence de Monsieur Michel FERNANDES, 
représentant le cabinet d’expertise JURITEC, 8 rue Jean Bart à 69003 LYON. 
 
Après avoir frappé à la porte de Madame THONI, cette dernière s’est présentée. 
 
 

PORTE PALIERE : 

Elle est recouverte de vernis : 

- comportant quelques traces et éraflures face extérieure,  

- en état d’usage, sur sa face intérieure. 

 

HALL D’ENTREE : 

Le sol est recouvert d’un carrelage en état d'usage. 

Les plinthes en bois sont revêtues de peinture en état d'usage. 

Les murs sont recouverts de tapisserie en état d'usage. 

Présence du tableau porte-fusibles, du disjoncteur, du combiné interphone. 

Le plafond est revêtu de peinture comportant deux trous de cheville. L’ampoule au plafond fonctionne 

correctement. 

Le hall d’entrée est équipé d’un placard à deux portes coulissantes qui sont déposées sur le sol. Ce 

placard est équipé d’un ensemble de rayons.  
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SEJOUR : 

La porte à un battant avec oculus est revêtue de peinture en état d’usage. Le deuxième battant est 

déposé derrière la porte en place. 

Le sol est recouvert d’un parquet en état d'usage.  

Les plinthes sont revêtues de peinture en état d'usage. 

Les murs sont recouverts de tapisserie écorchée sur le mur latéral gauche dos à la porte, comportant 

des trous de cheville rebouchés à droite de l’ouverture ainsi que sur le mur latéral droit. 

Le plafond est revêtu de peinture en état d'usage. Une ampoule au plafond. 

La pièce est éclairée par deux fenêtres à deux battants en PVC, équipées de volets en plastique 

extérieurs. 

Un radiateur fixé sous les fenêtres.  
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CHAMBRE : 

La porte à un battant est revêtue de peinture en état d'usage, sur ses deux faces. Des miroirs sont 

visibles sur la face extérieure de la -porte. 

Le sol est recouvert d’un carrelage en état d'usage. 

Les plinthes en bois sont revêtues de peinture en état d'usage. 

Les murs sont revêtus de tapisserie tachée sur le mur latéral gauche. Madame THONI me déclare 

que ces taches correspondent à l’emplacement du vélo retenu par l’ancien locataire. Le plafond est 

également taché au-dessus de cet emplacement. 

Le plafond est revêtu de peinture en état d'usage. 

La pièce est éclairée par une fenêtre à deux battants et une fenêtre à un battant, dont l’encadrement 

en PVC est en état d’usage. Elles sont équipées de volets extérieurs en PVC. 

La pièce est équipée d’un placard comportant des rayons et une tringle pour penderie. Ce placard 

est dépourvu de porte. 

 Un radiateur est fixé sous la fenêtre. 
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SALLE DE BAINS AVEC WC : 

 

La porte à un battant est recouverte de peinture en état d'usage sur ses deux faces. Présence d’un 

portemanteau à trois patères. 

Le sol est recouvert d’un carrelage en état d'usage. 

Les murs sont revêtus de toile de verre recouverte de peinture en état d'usage, comportant des trous 

de cheville. 

Le plafond est recouvert de toile de verre revêtue de peinture en état d’usage. L’applique à trois spots 

fonctionne correctement. 

L’aération VMC est encrassée. 

La pièce est équipée : 

- d’un wc siège anglais avec double abattant,  

- d’un lavabo sur sa colonne avec robinet mitigeur eau chaude/eau froide, dépourvu de bonde de 

fermeture,  

- d’une baignoire avec flexible, douchette, robinet mitigeur. Les joints de la baignoire sont noircis. 

La faïence murale sur trois faces est en état d'usage. Elle comporte cinq trous dans les joints et un 

trou dans un carreau. Elle est surmontée de peinture en état. 
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CUISINE : 

La porte à un battant avec oculus en son centre est revêtue de peinture tachée sur ses deux faces. 

Le sol est recouvert d’un carrelage en état d'usage.  

Les plinthes carrelées sont en état d'usage. 

Les murs sont recouverts de toile de verre revêtue de peinture différente à sa périphérie. La faïence 

murale sur deux faces est en état d’usage. 

Le plafond est revêtu de peinture en état d'usage. 

La pièce est éclairée par une fenêtre à deux battants en PVC et un battant fixe.  

La tapisserie est noircie au-dessus de l’aération. 

Présence d’un radiateur sous la fenêtre.  

La pièce est équipée : 

- d’un évier à un bac avec égouttoir, robinet mitigeur eau chaude/eau froide, 

- d’un placard à deux portes, détérioré sur son arête en partie basse et dont la poignée gauche est 

manquante. 

La fenêtre est équipée de volets en PVC. 

Madame THONI me déclare que les placards hauts et un placard à une porte/un tiroir étaient déjà 

sur place. 
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PLACE DE PARKING N° 148 : 

 

Madame THONI me déclare que le bail fait état d’une place de parking numéro 7 et non 148. 

Je constate que la place de parking 148 est occupée par un véhicule qui n’est pas celui de Madame 

THONI selon ses déclarations. 

 

 

 

CAVE N°99 : 

Madame THONI me déclare ne pas disposer de la clé de cette cave, qui ne lui a jamais été remise 
par la régie BONNEFOY, chargée de la gestion locative de ces biens. 

 

CONDITIONS D’OCCUPATION : 

 

Madame THONI occupe lesdits biens en vertu d’un contrat de bail en date à OULLINS du 18 janvier 

2016, consenti pour une durée de trois années, moyennant un loyer actuel de 565 € dont 100 € de 

charges. 

CHAUFFAGE : 

Il s’agit d’un chauffage collectif au gaz diffusé par des radiateurs, qui assure également l’alimentation 

en eau chaude. 
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Selon les documents en ma possession, ces biens immobiliers, propriétés bâties et non bâties, 
dépendent d’un ensemble immobilier en copropriété dénommé « RESIDENCE LE SOLEIL » situé à 
PIERRE BENITE (69310 - Rhône), 5 à 17 Rue du 11 novembre 1918 et 54 à 56 Rue de la République, 
cadastré section AL n°435 pour 2ha 17a 75ca 
 
Et plus particulièrement au 7 rue du 11 novembre 1918, Bâtiment B : 
 

- Le lot 179  : soit un appartement de  type 2, situé au 8ème étage de l’immeuble, comprenant un hall 
d’entrée, une cuisine, une salle de séjour, une salle de bains, un WC et la jouissance d’un parking 
portant le numéro 148 ,  

  
 Et les 28/9449èmes de la propriété du sol et des parties communes générales ;  
 
- Le lot 180 : soit une cave en sous-sol portant le numéro 99 
 
Et les 2/9449èmes de la propriété du sol et des parties communes générales ; 
 
  
L’ensemble immobilier sus désigné a fait l’objet d’un état descriptif de division et règlement de 
copropriété dressé suivant acte de Maître MUSNIER, Notaire à LYON, le 27 avril 1966, publié   au 
2ème Bureau des hypothèques de LYON (69), le 26 septembre 1966 volume 4761 n°7696, modifié 
suivant actes dressés les : 
 
 - 3 juin 1969 par Maître MUSNIER, Notaire à LYON, publié 2ème Bureau des hypothèques de LYON 
(69), le 11 juillet 1969,  volume 6070 numéro 7268, 

- 20 octobre 1972 par Maître MUSNIER, Notaire à LYON, publié 2ème Bureau des hypothèques de 
LYON (69), le 1er décembre 1972, volume 447 numéro 12, 

- 24 avril 1998 par Maître MOLLIER, Notaire à LA MULATIERE, publié 2ème Bureau des hypothèques 
de LYON (69), le 2 juillet 1998, volume 98P numéro 3039, 

 - 4 juin 1998 par Maître MOLLIER, Notaire à LA MULATIERE, publié 2ème Bureau des hypothèques 
de LYON (69), le 2 juillet 1998, volume 98P numéro 3038, 

- 22 décembre 2011 par Maître SARDOT, Notaire à LYON, publié 2ème Bureau des hypothèques de 
LYON (69), le 23 décembre 2011, volume 2011P numéro 7570, avec reprise pour ordre publiée le 26 
avril 2012 volume 2012 D n°4893. 

 
La régie SLCI, 50 cours Franklin Roosevelt 69006 LYON, assume les fonctions de syndic de 
copropriété.  
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Afin d’apporter davantage de précisions à mes constatations, j’ai pris plusieurs clichés 

photographiques, lesquels n’ont subi aucune modification et sont le fidèle reflet de la réalité constatée 

sur les lieux, que j’ai reproduits ci-dessus. 

 

Mes constatations terminées à 11 heures 40, je me suis retirée et de retour en mon Etude, j’ai clos 

et dressé le présent Procès-Verbal de Description pour servir et valoir ce que de droit. 

  

 

 

 

Coût du présent acte : 

Article A.444-28 219,16 € 

TRANSPORT 7,67 € 

TOTAL HT                226,83 € 

TVA 20,00 %  45,37 € 

TOTAL TTC   272,20 € 
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